
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE30952

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des étudiants en médecine.
Question écrite n° 30952

Texte de la question

M. Julien Borowczyk attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des étudiants
en médecine. Le 25 mai 2020, le Ségur de la santé a été lancé, promettant une revalorisation forte de la
rémunération de tous les professionnels de santé. Cette revalorisation est nécessaire et attendue. M. le député
souhaite attirer l'attention de M. le ministre sur le cas particulier des étudiants en médecine. Un étudiant en
médecine sur deux dépasse le temps de travail maximum légal européen de 48 heures, pour une rémunération
trois fois inférieure à celle d'un étudiant stagiaire de l'enseignement supérieur. Une récente enquête de
l'Association nationale des étudiants en médecine de France montre qu'un étudiant sur deux rencontre des
difficultés financières. Il souhaite connaître son avis sur ce sujet.

Données clés

Auteur : M. Julien Borowczyk
Circonscription : Loire (6e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 30952
Rubrique : Enseignement supérieur
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 46867 juillet 2020
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE30952
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719980
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO770470
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202027.pdf

